
CHAPITRE 2  /

Objectiver la subjectivité

François-Marie Gerard

Résumé

La subjectivité de l’évaluation est une réalité qu’il est vain d’igno-
rer. Cette subjectivité, bien comprise, est due au fait que les acteurs 
de l’évaluation sont des êtres humains, c’est-à-dire des penseurs. Le 
problème de l’évaluation n’est pas sa subjectivité, mais le fait qu’elle 
est parfois arbitraire. Pour l’éviter, il convient de rendre le processus le 
plus transparent possible, explicite tant pour les évaluateurs que pour 
les étudiants, et de déterminer des balises concrètes qui permettront de 
systématiser et de contrôler les fonctions de l’évaluation, les critères et 
les indicateurs qui sont utilisés ainsi que la démarche qui est en œuvre.

Objectifs

 › Porter un regard critique, tant pour les enseignants 
que pour les étudiants, sur la subjectivité du processus 
d’évaluation, quelles que soient les disciplines, les fonctions 
et les démarches considérées.

 › Proposer des pistes permettant de maîtriser cette subjectivité 
et d’objectiver le processus d’évaluation.
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L’évaluation est subjective. Toujours1. Inévitablement. Nécessairement 
(Cardinet, 1992 ; Gerard, 2002 ; Romainville, 2012 ; Weiss, 1984). Elle est 
subjective parce que tout au long de son processus, tel que décrit, par 
exemple, par Durand et Chouinard (2012), les évaluateurs prennent – sur 
la base de leur subjectivité, fût-elle professionnelle – une série de déci-
sions (Gerard, 2002) : Quels sont les objectifs poursuivis ? Quels sont les 
critères utilisés ? Quelles sont les informations à recueillir ? Quels sont 
les indicateurs issus de ces informations qui pourront être confrontés aux 
critères ? Quelle méthodologie utiliser pour recueillir les informations ? 
Comment – sur la base de la confrontation des critères et des indicateurs – 
construire le jugement de valeur qui permettra de répondre aux objectifs 
de l’évaluation ?

Ils pourraient chaque fois prendre d’autres décisions, mais ce sont 
celles-là qu’ils prennent. Non pas de manière aléatoire ou impulsive, 
mais en fonction d’une réflexion systématique et consciente. Du moins, 
ce devrait être le cas. La question de la subjectivité n’est en soi pas un 
problème pour l’évaluation. Ce qui est – parfois – un problème, c’est quand 
cette subjectivité n’est pas maîtrisée, lorsqu’elle devient folle et hasar-
deuse, par exemple parce que l’évaluateur n’a pas conscience de manière 
explicite des choix qu’il effectue et des raisons qui soutiennent ces choix. 
L’ennemi de l’évaluation, ce n’est pas sa subjectivité, mais son arbitraire 
(Jeffrey, 2013 ; voir aussi à ce propos le chapitre 1).

La subjectivité dont il est question ici est loin d’être une tare ! Au 
contraire, il s’agit de l’essence même de l’être humain, de sa noblesse. 
« Je pense, donc je suis ! », écrivait René Descartes au début du XVIIe siècle. 
C’est parce que nous pensons que nous existons, que nous sommes des 
êtres humains. La différence fondamentale entre un être humain et tous 
les autres êtres vivants est sa pensée, sa subjectivité. C’est celle-ci qui est 
en œuvre dans l’évaluation : c’est elle qui permet de donner du sens, de 
construire la valeur de ce qu’on évalue. C’est d’ailleurs son sens étymo-
logique premier : qui a rapport au sujet, en parlant de ce qui se passe dans 
notre esprit, de ce qui est en nous et s’oppose à l’objet qui lui serait objec-
tif. Ce n’est que dans son deuxième sens que le mot subjectivité endosse 
une éventuelle connotation négative : qui relève du jugement ou du goût 
personnel, comme si celui-ci était inévitablement sans validité ni fiabilité !

1 Aujourd’hui, cette perspective semble communément admise dans la littérature pédagogique, même s’il reste 
quelques irréductibles (souvent nuancés d’ailleurs), spécialement dans le domaine des apprentissages des 
langues (Antoine et Caelen, 1999 ; Inspection générale de l’Éducation nationale, 2013).
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Il faut évidemment aussi s’entendre sur ce qu’est l’évaluation. À cet 
égard, un détour étymologique n’est également pas un luxe. Les mots 
évaluation et évaluer ont pour origine la racine indo-européenne *wal dont 
la signification est « exprimer sa force », « être puissant ». Sur cette base, le 
latin utilisera evaluatio, un mot composé de la préposition e (ou ex) signi-
fiant « hors de », et du substantif valuatio, dérivé du verbe valere, « être fort », 
« bien portant », « puissant » ou « valoir ». Cette référence étymologique est 
intéressante : évaluer consiste à faire sortir la valeur de ce qu’on évalue, à 
en montrer la force et la puissance…

Il peut dès lors être question de formuler un jugement sur l’objet à 
évaluer (Bressoux et Pansu, 2003), d’attribuer une valeur à celui-ci 
(Hameline, 2005), d’attribuer une signification à la prestation d’un sujet 
(Jorro, 2007), de lui donner du sens (Ardoino, 1976), ou encore de fonder 
une prise de décision (De Ketele, 1993 ; Gerard et BIEF, 2009 ; Stufflebeam 
et al., 1980). Dans cette dernière perspective, l’évaluation peut être définie 
de la manière suivante (De Ketele, 1989, 2010) : l’évaluation est le proces-
sus qui consiste à recueillir un ensemble d’informations pertinentes, 
valides et fiables, puis à confronter cet ensemble d’informations à un 
ensemble de critères choisis adéquatement pour attribuer une signifi-
cation aux résultats de cette confrontation et ainsi pouvoir fonder une 
prise de décision.

La question de la subjectivité – et les interpellations qu’elle soulève – 
n’a cependant pas toujours la même importance. Notamment, cela 
dépend de ce qu’on évalue, c’est-à-dire de l’objet de l’évaluation. Dans 
l’univers de l’éducation ou de la formation, on distingue aujourd’hui deux 
objets d’évaluation des apprentissages ou des acquis des étudiants. On 
peut évaluer :

• d’une part des compétences2, c’est-à-dire la manière dont un 
étudiant est à même de gérer une situation complexe exigeant 
une production complexe, en combinant de manière plus ou moins 
appropriée et intégrée des ressources diverses ;

• d’autre part ces ressources en elles-mêmes, en matière de savoirs 
ou de savoir-faire, voire de savoir-être3.

 2 En réalité, les compétences ne sont jamais évaluées en tant que telles, car elles correspondent à la potentialité 
de gérer un certain type de situations. Tout au plus, peut-on évaluer des performances, qui sont les manifes-
tations des compétences dans des situations concrètes. Sur la base de ces évaluations des performances, on 
peut inférer la maîtrise ou non des compétences qui y correspondent. Dans la suite du texte, nous parlerons 
cependant toujours d’évaluation des compétences, et non pas d’évaluation des performances.

 3 Les savoir-être sont essentiels dans le processus éducatif, mais leur évaluation pose certaines difficultés – tant 
techniques qu’éthiques – à tel point qu’il nous semble quasi impossible de les évaluer (Gerard, 2011).
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Par exemple4, pour un étudiant en musique, évaluer une ressource 
consistera à vérifier s’il est à même de jouer toutes les gammes avec son 
instrument, alors qu’évaluer une compétence amènera le même étudiant 
à interpréter – devant un public réel – un concerto  accompagné d’un 
orchestre avec lequel il n’a jamais joué auparavant.

On sent intuitivement que l’évaluation des ressources peut relative-
ment être objectivée, car, dans une certaine mesure, il suffit de contrôler 
si l’étudiant exécute exactement ce qu’on attend de lui, alors que l’évalua-
tion des compétences est – par définition – éminemment plus complexe, 
car elle fait appel à des dimensions diverses, elles-mêmes subjectives.

L’évaluation des ressources ne peut certainement pas être réduite à 
un simple contrôle, même si – par exemple dans le domaine musical – 
des machines sont à même de réaliser de telles évaluations. Il ne faut 
 cependant pas croire que ces ressources sont exclusivement simples.

Ainsi, dans son ouvrage Psychopédagogie de l’école musicale. Entendre, 
écouter, comprendre, Afsin (2009) insiste avec raison sur la nécessité de 
prendre en considération trois domaines importants et reliés de façon 
complexe : les domaines cognitif, psychomoteur et affectif (Gerard, 2000). 
Les exemples suivants donnés par l’auteur (cités dans De Ketele, 2011) 
sont particulièrement parlants, d’autant plus qu’ils manifestent bien le 
caractère relié des trois domaines.

• Domaine cognitif : « Le sujet sera capable de chanter le thème de
“L’hymne à la joie” de la 9e symphonie de Beethoven à partir de la 
note fa dièse, c’est-à-dire dans la tonalité de ré majeur, mais recons-
tituera par la suite aux instruments cette même mélodie à partir
de si, c’est-à-dire en sol majeur, sans aucun accessoire visuel » (De 
Ketele, 2011, p. 126).

• Domaine psychomoteur : « Le sujet saura exécuter le rythme aksak 
(boiteux, irrégulier) de 9/8 de la chanson turque resiye en utilisant 
le pouce et l’auriculaire sur un tambour basque » (p. 126).

• Domaine affectif : « Le sujet sera capable de créer et d’improviser
dans le cadre de ces formules rythmiques (5/8, 7/8, 9/8, etc.) et dans
toutes les décompositions. Cette maîtrise des éléments rythmiques

4 Si la réflexion proposée dans ce texte concerne toute formation artistique, voire toute formation, les exemples 
donnés concernent toujours l’art musical. Ils devraient pouvoir être adaptés sans difficulté à d’autres domaines 
artistiques ou à n’importe quelle autre discipline.
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de Veresiye peut permettre au sujet de développer son intérêt spéci-
fique émotionnel pour les musiques construites sur des cellules 
rythmiques aksak » (p. 126-127).

Ces ressources n’ont rien de simple, mais elles peuvent être évaluées rela-
tivement simplement et objectivement, car elles portent sur des objets 
clairement délimités dont il suffit de constater la présence ou non, en 
permettant à l’étudiant une certaine marge d’erreur qui lui permettra 
d’avoir des appréciations chiffrées plus ou moins élevées si l’évaluation 
se traduit par des points.

Par contre, pour évaluer une compétence, on ne peut pas se permettre 
de constater uniquement une bonne réponse puisque celle-ci n’existe pas. 
La production fournie par l’étudiant est complexe, c’est-à-dire composée 
de différents éléments en interaction. C’est cette complexité et cette inter-
action qu’il s’agit de mettre en valeur. Il faut alors déterminer clairement 
les critères selon lesquels on veut évaluer la production de l’étudiant et 
expliciter les indicateurs concrets qui permettront d’opérationnaliser ces 
critères. Nous reviendrons sur ces aspects. La question de la subjectivité 
ne se pose pas non plus dans les mêmes termes selon l’évaluation qui est 
en jeu. Principalement, les enjeux sont très différents selon la fonction 
qui est poursuivie par l’évaluation et selon la démarche qui est mise en 
œuvre dans le processus d’évaluation.

 1 / Les fonctions de l’évaluation

La fonction de l’évaluation – c’est-à-dire la raison d’être de celle-ci, en 
relation directe avec le type de décision à prendre au terme du proces-
sus d’évaluation – peut être triple, quel que soit l’objet d’évaluation. Que 
ce soit en art ou dans n’importe quelle autre discipline, on peut vouloir 
orienter l’étudiant ou le travail à effectuer avec lui, ou améliorer un 
processus de formation ou d’apprentissage, ou enfin certifier, en appor-
tant la preuve que le processus de formation a atteint ses objectifs et que 
l’étudiant maîtrise les compétences visées.

Si l’objectif de l’évaluation est d’améliorer et de réguler le processus 
de formation, d’enseignement ou d’apprentissage – ce qu’on appelle 
l’évaluation formative –, la question de la subjectivité ne se pose pas 
vraiment. Dans le parcours de formation d’un musicien, on sait bien 
que celui-ci va travailler avec différents maîtres, reconnus tant pour 
leur compétence musicale que pour leur compétence pédagogique. 
Deux films illustrent chacun à leur manière cette approche : Le maître de 
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musique (Corbiau, 1988) avec l’extraordinaire José van Dam ou – dans un 
genre tout à fait différent – La famille Bélier (Lartigau, 2014) dans lequel 
un obscur professeur de musique en lycée décèle et développe un talent 
vocal inattendu. Dans les deux cas, peu importe finalement que ces 
enseignants- évaluateurs soient objectifs ou subjectifs. Ce qui compte, 
c’est qu’ils participent au développement musical de ces artistes en herbe 
et leur permettent de rencontrer d’autres maîtres. Chacun de ceux-ci 
leur apportera ensuite toute sa subjectivité pour faire éclore un artiste 
complet et puissant. Tout le monde sait que le maître de musique est 
totalement subjectif, mais cela ne pose aucun problème, car c’est cette 
subjectivité qui participe profondément au processus d’éclosion et de 
développement du talent concerné. Celui-ci aura bien l’occasion de se 
confronter à d’autres subjectivités qui, chacune à leur manière, contri-
bueront à ciseler le diamant et en faire un artiste hors pair. En ce sens, 
objectiver la subjectivité consiste simplement à multiplier les subjectivités. 
L’artiste qui n’aurait été façonné que par un seul maître manquerait plus 
que  vraisemblablement de nombreuses facettes de son art.

À côté de cette fonction de régulation de l’évaluation – qui devrait être 
la plus fréquente dans un processus de formation –, les experts en évalua-
tion s’accordent sur le fait qu’il en existe deux autres : celle d’orienter et 
celle de certifier.

Dans une formation artistique d’enseignement supérieur, la fonction 
d’orientation est particulièrement importante, surtout lorsqu’il s’agit 
de sélectionner les candidats à l’entrée en formation. Pour un candidat, 
choisir de façon adéquate une telle entrée est un moment important qui 
risque d’engager toute sa vie. Il est donc fondamental pour lui que la 
décision prise corresponde réellement à ses potentialités. Pour l’insti-
tution de formation, sélectionner ou refuser tel candidat est un proces-
sus tout aussi important : le risque est d’accepter de façon inadéquate 
un candidat qui peut nuire à l’institution ou de refuser un candidat qui 
aurait pu devenir un excellent artiste, ce qui peut constituer une grave 
erreur. Le besoin d’objectiver le processus d’orientation ou de sélection 
est donc particulièrement important afin de réduire au mieux le risque 
d’erreur. Celui-ci existera cependant toujours : on sait que la validité dans 
le temps d’une évaluation prédictive vis-à-vis d’une personne est difficile 
à estimer, mais relativement limitée, entre six mois et sept ans (Lievens 
et al., 2005). En d’autres termes, le même processus de sélection, aussi 
rigoureux soit-il, utilisé avec la même personne peut très bien conduire 
à des décisions différentes selon le moment où est réalisée l’évaluation. 

Version personnelle de l’auteur – NE PAS DISTRIBUER © Presses de l’Université du Québec



35

Chapitre 2 / Objectiver la subjectivité

Enfin, il convient de considérer que l’évaluation d’orientation, dans une 
formation artistique, recouvre deux types de décisions importantes qui 
s’inscrivent dans le processus de formation plutôt qu’à son entrée :

• d’une part, la décision de laisser passer un étudiant dans l’année 
supérieure, voire de lui conseiller de réaliser tel ou tel projet artis-
tique (par exemple, un concours), dans la mesure où il s’agit, dans 
les deux cas, d’une prédiction sur le parcours de l’étudiant. Cette 
évaluation ne consiste pas à certifier que l’étudiant maîtrise les 
compétences visées par la formation, mais à prédire qu’il pourra 
réussir l’année supérieure ou son projet artistique ;

• d’autre part, la décision de conseiller l’étudiant à poursuivre 
sa formation dans telle ou telle autre école, ou avec tel ou tel 
autre maître.

La fonction de certification5 est tout aussi importante, quoiqu’il faille 
éviter de lui donner trop d’importance dans un processus de forma-
tion. Elle consiste à certifier socialement, normalement sur la base 
d’une preuve, que les résultats d’une action (ou une séquence) terminée 
correspondent aux objectifs. Dans le cadre d’une formation, l’évaluation 
certificative permet de délivrer le diplôme ou le certificat qui attestera 
de la réussite de l’étudiant. La raison d’être de cette évaluation n’est pas 
pédagogique (elle n’apporte rien au processus de formation), mais sociale 
(elle permet de garantir aux yeux de la société que la personne diplômée 
maîtrise bien les compétences visées). Pour une institution de formation, 
le risque est à nouveau double : elle risque de diplômer un sujet qui ne 
maîtrise pas les compétences – on parle alors de réussite abusive –, mais 
aussi de ne pas diplômer un sujet qui maîtrise les compétences – on parle 
d’échec abusif. Les deux risques existent et l’un n’est pas plus ou moins 
important que l’autre. Il est donc essentiel de garantir que la décision 
finale ne dépende pas du bon vouloir ni de l’humeur de l’évaluateur ni 
encore des circonstances de l’évaluation.

 5 L’évaluation certificative dont il est question ici ne doit pas être confondue – comme c’est fréquemment le 
cas – avec l’évaluation sommative qui sera abordée plus loin, dans les démarches d’évaluation (De Ketele, 2006 ; 
De Ketele et Roegiers, 1993 ; Gerard, 2011 ; Perrenoud, 2001). Cette confusion est liée à deux dimensions :
• d’une part, il y a la dimension des fonctions de l’évaluation, ce à quoi elle sert. On peut notamment oppo-

ser à ce niveau l’évaluation formative, dont la fonction est de réguler les apprentissages, à l’évaluation 
certificative, qui vise à certifier la maîtrise des apprentissages visés ;

• d’autre part, il y a la dimension des démarches de l’évaluation, la manière dont on s’y prend pour évaluer. 
On peut notamment opposer à ce niveau une démarche sommative, fondée sur une mesure débouchant sur 
une note obtenue par la somme de points attribués à une série d’items indépendants les uns des autres, à 
l’évaluation descriptive, qui décrit de façon précise et qualitative des comportements, des performances, 
des difficultés, des produits, des procédures utilisées, etc.
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 2 / Les démarches de l’évaluation

La situation est complexe, car cette problématique des fonctions de 
l’évaluation est en interaction constante avec les démarches possibles 
de l’évalua tion (De Ketele, 2006 ; Gerard, 2013 ; Gerard et BIEF, 2009). En 
effet, chacune des fonctions peut être accomplie par une ou plusieurs des 
démarches suivantes, qui – si elles sont différentes – existent toutes les 
trois dans la réalité et ne peuvent être considérées ni bonnes ni mauvaises 
a priori :

• une démarche sommative, qui cherche à dresser un bilan des
apprentissages en attribuant une somme (une note, un score, une 
mesure ou une appréciation chiffrée) au produit de la confrontation
entre le référé de l’évaluation (ce qu’on observe) et le référent (ce à 
quoi devrait correspondre ce qu’on observe) ;

• une démarche descriptive, qui tente de décrire de manière quali-
tative des comportements, des performances, des difficultés, des
produits, des procédures utilisées, etc., qui serviront à la prise
de décision ;

• une démarche herméneutique (interprétative ou intuitive) qui
cherche à attribuer, de façon plus ou moins consciente et volon-
taire, une signification à un ensemble d’indices, tant qualitatifs que 
quantitatifs, rassemblés pour fonder la prise de décision.

Quel que soit le domaine, le croisement des fonctions et des démarches 
donne au moins neuf cas possibles. Inspiré du travail de De Ketele 
(2011), le tableau 2.1 reprend quelques situations issues du domaine de 
la  formation musicale.

A priori, l’évaluation la plus subjective est celle qui utilise la démarche 
herméneutique, d’autant plus que souvent, les indices recueillis le sont 
de manière inconsciente ou non structurée. Elle n’est pas à rejeter 
pour autant, d’une part parce qu’elle est de toute façon utilisée par de 
nombreux enseignants, sans doute en particulier dans la formation artis-
tique, et d’autre part parce que cette approche intuitive et pragmatique 
des enseignants se révèle souvent au moins aussi efficace que certaines 
approches lourdes utilisées par des experts. Plusieurs études ont montré 
que l’évaluation par les enseignants des comportements et des compé-
tences des étudiants en classe apporte un gain d’information, par rapport 
aux évaluations des performances scolaires standardisées, dans la prédic-
tion des performances scolaires et des trajectoires de réussite ou d’échec 
des étudiants (Guimard et al., 2007). Même s’ils sont subjectifs dans leur 

Version personnelle de l’auteur – NE PAS DISTRIBUER © Presses de l’Université du Québec



37

Chapitre 2 / Objectiver la subjectivité

approche, les enseignants se fondent sur une connaissance assertive et 
interactive des étudiants qui leur permet d’aller de manière pertinente 
au-delà de ce qu’une évaluation standardisée peut apporter.

TABLEAU 2.1 / Situations du domaine de la formation musicale

FONCTIONS
i Orientation (préparer une action)

Démarches › sommative Noter une épreuve d’entrée dans une formation 
musicale afin de déterminer si l’étudiant peut 
ou non entrer en formation

› descriptive Identifier et décrire une série d’indices propices 
à l’entrée dans une formation musicale

› herméneutique Donner une signification favorable 
ou défavorable à l’entrée dans une formation 
musicale sur la base d’une série d’indices 
quantitatifs ou qualitatifs (formation antérieure, 
entretien, épreuve…)

i Régulation (améliorer une action)
Démarches › sommative Donner une appréciation chiffrée d’un exercice 

musical au cours de l’apprentissage, 
afin de l’encourager à continuer ses efforts 
ou au contraire à commencer à en faire

› descriptive Décrire une série d’erreurs à corriger dans la suite 
de l’apprentissage entrepris

› herméneutique Analyser une prestation en cours d’apprentissage 
en recueillant toute une série de signes observés 
quantitatifs ou qualitatifs et en leur donnant 
du sens afin de mieux conduire la suite 
de l’apprentissage

i Certification (certifier une action)
Démarches › sommative Attribuer un pourcentage dans un diplôme 

de formation musicale et décider sur cette base 
de sa réussite ou de son échec

› descriptive Décrire les compétences acquises au terme 
de la formation musicale

› herméneutique Diplômer un étudiant au terme d’une formation 
musicale en rassemblant toute une série d’indices 
quantitatifs ou qualitatifs qui permettent de 
signifier que le candidat a le profil correspondant 
au diplôme

Source : Adapté de De Ketele, 2011.

Les travaux indiquent que cette démarche herméneutique peut se révé-
ler performante pour une évaluation d’orientation, y compris dans la 
durée de la prédiction. Dans le cadre d’une évaluation de régulation, ces 
évaluations réalisées par les enseignants ont un intérêt limité en matière 
de validité dans la mesure où elles ne permettent pas – à elles seules – ni 
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de déterminer les processus en jeu dans les apprentissages ni d’aboutir 
à un diagnostic pour les étudiants en difficulté, si ce n’est de manière 
globale et intuitive. Cependant, la démarche herméneutique peut très 
utilement compléter, tant pour orienter que pour réguler, une démarche 
descriptive, car non seulement elle tient compte des éléments descriptifs 
observés, mais elle prend en compte aussi d’autres indices (notamment 
sur les processus d’apprentissage antérieurs) pour produire un diagnostic 
pertinent qui permettra de mieux orienter l’apprentissage en cours.

Enfin, dans le cadre d’une évaluation certificative, il est évident qu’il faut 
gérer une telle démarche avec la plus grande prudence, d’autant plus que les 
enseignants – comme le rappelle Crahay (2006a) – accordent naturellement 
une grande confiance à leur jugement, à la limite de l’infaillibilité. « Plus 
précisément, bon nombre des enseignants interrogés semblent considérer 
que leurs jugements sont objectifs du fait même qu’ils sont en contact quoti-
dien avec les enfants » (Crahay, 2006a, p. 137) ! Même si tous ces travaux 
concernent l’enseignement obligatoire, il n’y a pas de raison de penser qu’ils 
ne peuvent pas s’appliquer à l’enseignement supérieur artistique.

La démarche herméneutique est, par essence, subjective. Ce serait une 
erreur de penser que les deux autres démarches ne le sont pas. Certes, la 
démarche sommative se donne une apparence d’objectivité sur la base des 
nombres sur laquelle elle se fonde. Pourtant, c’est bien sur cette démarche 
qu’ont porté les premiers travaux de la docimologie, la science de l’éva-
luation. Laugier et Weinberg ont montré – dès 1938 – qu’il faut 127 correc-
teurs d’une dissertation philosophique pour avoir une moyenne de notes 
qui ne varie plus par l’ajout d’un nouveau correcteur. Il en faut 78 pour 
la composition française, et 13 pour une épreuve de mathématiques (de 
Peretti, 1993).

Combien en faudrait-il pour stabiliser la note dans une épreuve artis-
tique ? Sans doute plus de 127. Pourtant, alors que ce texte est en cours 
d’écriture, se déroule en Belgique la session 2015 du Concours Reine 
Élisabeth, consacrée au violon. Le jury, de ce qui est considéré comme 
un des plus grands concours musicaux, est composé de 12 personnalités 
du violon reconnues pour leurs compétences tant musicales que péda-
gogiques. Ce jury fonctionne exclusivement sur la base de notes : chaque 
membre du jury donne ses notes pour tous les candidats à l’huissier de 
justice à la fin de chaque session. Aucune consultation n’a lieu entre les 
membres du jury et il n’y a pas de délibération dans le sens habituel du 
terme. Les notes sont traitées de manière confidentielle et le palmarès 
est, après ajustement éventuel, calculé sur la base de ces notes. Démarche 
purement sommative donc, qui pourrait également être appliquée en 
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situation académique. Comme tous les candidats qui arrivent à ce stade 
ont un niveau tant technique qu’artistique élevé, le Concours a toujours 
couronné d’excellents musiciens. Mais, eu égard aux travaux de la docimo-
logie, il est permis de penser qu’un jury composé de 12 autres  personnalités 
du violon déboucherait vraisemblablement sur d’autres résultats !

La démarche descriptive n’échappe pas à la subjectivité, mais c’est 
peut-être celle où elle est plus facilement contrôlable et contrôlée. En 
effet, si une des grandes difficultés de la démarche sommative est qu’on 
ne sait jamais trop comment est construite la note finale, et donc ce 
que signifie exactement celle-ci, les commentaires produits lors d’une 
démarche descriptive sont à la fois plus significatifs et plus vérifiables. 
L’observateur, ou l’évalué, peut aisément cerner à quoi font référence les 
descriptions et attester ou non de leur véridicité.

 3 / Vers une objectivation de la subjectivité

L’évaluation est par nature inscrite dans la subjectivité. Il n’est bien sûr 
pas acceptable de s’en tenir à ce constat et toutes les tentatives réali-
sées pour objectiver au mieux l’évaluation sont à prendre en compte. 
Un danger serait cependant de croire qu’il est possible de surmonter la 
subjectivité et de pratiquer une évaluation entièrement objective, du 
moins quand on vise à évaluer des compétences – et leurs apprentis-
sages – et pas seulement la maîtrise de techniques. Avec les technologies 
actuelles, il est tout à fait possible de demander à une machine de vérifier 
qu’un musicien exécute une partition dans le respect absolu du rythme, 
du tempo et de la justesse. Ce n’est pas de l’évaluation, mais du contrôle. 
Si on va au-delà de ces aspects purement techniques et qu’on souhaite 
déterminer si le musicien (ou l’étudiant musicien) est à même de faire 
vivre la partition, de créer l’émotion chez l’auditeur, d’apporter une vision 
originale de l’œuvre interprétée…, seule une véritable évaluation sera à 
même de faire ressortir cette valeur ajoutée.

Cette évaluation, que seuls des êtres humains peuvent réaliser, sera 
inévitablement subjective. Ce qui importe n’est pas de supprimer la 
subjectivité, mais de garder la maîtrise de celle-ci, de faire en sorte qu’elle 
ne soit ni aléatoire ni aveugle ni arbitraire. Le véritable danger serait une 
subjectivité folle, sans aucun garde-fou ni visibilité.

Objectiver l’évaluation consiste dès lors, d’une part, à rendre celle-ci 
la plus transparente possible, y compris en informant clairement les 
étudiants et, d’autre part, à lui donner des balises rigoureuses qui, 
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à défaut d’être totalement objectives, permettront de ne pas laisser partir 
le processus dans tous les sens. Toutes les phases du processus d’évalua-
tion où intervient la subjectivité (Gerard, 2002) devraient être concernées 
par cette objectivation.

 3.1 / La fonction de l’évaluation

La fonction de l’évaluation doit être précise et connue tant de l’évalua-
teur que de l’évalué. Il faut que ceux-ci sachent à quelle décision prépare 
l’évaluation et sur la base de quels objectifs clairement définis et transmis 
à l’étudiant : s’agit-il d’orienter l’étudiant, de réguler son apprentissage 
ou de certifier qu’il a acquis ou non les compétences visées ? Idéalement, 
l’évaluation ne devrait jamais servir à une autre fonction que celle qui 
est annoncée, du moins, jamais au détriment de l’étudiant. Ainsi, il ne 
serait pas acceptable qu’un étudiant qui, dans le cadre d’une évaluation 
formative, montre ses difficultés ou ses limites soit empêché de présenter 
l’épreuve finale d’évaluation certificative. On peut envisager qu’il soit 
conseillé à un étudiant de ne pas présenter cette épreuve finale, mais 
ce ne devrait pas être sur la base des moments d’évaluation formative 
durant lesquels, par définition, l’étudiant est invité à montrer ses diffi-
cultés afin qu’un travail de remédiation soit effectué pour les surmonter. 
Par contre, on peut très bien envisager qu’avant l’évaluation certificative 
finale, une épreuve de sélection soit organisée pour éviter d’y présenter 
des étudiants qui ne la réussiraient pas. En quelque sorte, ce serait alors 
une préévaluation certificative. Pour autant que le processus soit clair 
et connu des étudiants, cette préévaluation – réussie ou non – pourrait 
être utilisée à des fins formatives pour peaufiner certains éléments non 
parfaitement maîtrisés ou pour identifier les savoir-faire à retravailler de 
manière systématique. Dans ces derniers cas, l’utilisation de l’évaluation 
pour une autre fonction que celle initialement prévue est au bénéfice 
de l’étudiant.

 3.2 / Les critères d’évaluation

Une deuxième balise fondamentale devrait être la définition la plus 
précise possible des critères qui serviront de référents lors de l’évaluation. 
Un critère est un regard que l’on porte sur l’objet évalué, un point de vue 
auquel on se place pour évaluer l’objet. Le critère correspond à une qualité 
de cet objet. Une production artistique peut avoir de nombreuses qualités. 
Il est donc important de préciser quelles seront les qualités, c’est-à-dire 
les critères, qui seront prises en compte dans l’évaluation. L’enjeu est de 
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rendre explicite et systématique ce qui est souvent de l’ordre de l’impli-
cite et de l’aléatoire. Dans tout processus d’évaluation, les critères sont 
présents, mais ils sont souvent implicites, uniquement connus – parfois 
même de manière inconsciente – par l’évaluateur qui, de plus, n’accorde 
pas toujours le même poids à tel ou tel critère selon l’étudiant qu’il est 
en train d’évaluer, souvent, d’ailleurs, au détriment de celui-ci ou de ses 
apprentissages. Par exemple, un étudiant violoniste particulièrement 
expressif serait pénalisé parce qu’il commet l’une ou l’autre fausse note, 
alors qu’un autre étudiant se verrait reprocher par le même évaluateur 
la froideur de son interprétation, tout en n’ayant produit aucune fausse 
note. La définition des critères doit donc permettre de savoir quelles sont 
exactement les qualités de la production de l’étudiant qui seront évaluées, 
de déterminer éventuellement quel poids est accordé à chacun de ces 
critères et de se référer à ceux-ci de manière systématique et égale lors 
de l’évaluation. La valeur de la production des étudiants n’émergera qu’à 
travers ces critères qui devraient être utilisés de la même manière pour 
tous les étudiants, sur la base des indicateurs dont nous parlons plus loin.

Le travail sur les critères est aujourd’hui au cœur du processus d’éva-
luation des compétences des étudiants et de leurs apprentissages, en 
particulier en ce qui concerne son objectivation. Bon nombre des textes de 
cet ouvrage devraient d’ailleurs porter sur leur définition dans le cadre des 
différentes formations artistiques. Par exemple, dans le Programme de 
formation de l’école québécoise (2007), on trouve les critères suivants, 
transposables à l’enseignement supérieur :

• pour la compétence Créer des œuvres musicales : variété dans l’uti-
lisation des éléments du langage musical, efficacité de l’utilisation 
des moyens sonores, originalité dans le traitement des éléments 
musicaux, cohérence entre la proposition de création et la réali-
sation, intégration de retours réflexifs au cours de l’expérience 
de création ;

• pour la compétence Interpréter des œuvres musicales : fluidité de 
l’enchaînement des phrases musicales de l’œuvre, efficacité 
de l’utilisation des éléments de technique et des éléments du 
langage musical, cohérence entre l’interprétation et le caractère 
expressif de l’œuvre, constance dans l’application des règles rela-
tives à la musique d’ensemble, intégration de retours réflexifs au 
cours de l’expérience d’interprétation ;
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• pour la compétence Apprécier des œuvres musicales : pertinence 
des éléments repérés ; justification de son appréciation, justesse 
du vocabulaire disciplinaire utilisé, intégration de retours réflexifs.

Pour bénéficier pleinement à l’objectivation du processus  d’évaluation, ces 
critères devraient :

• être clairement définis en ne se limitant pas à la formulation du 
critère, mais en explicitant de manière précise ce qu’on entend, par 
exemple, par « variété dans l’utilisation des éléments du langage 
musical », non seulement en précisant des indicateurs qui seront 
utilisés pour l’évaluer, mais aussi en clarifiant, sur le plan du critère, 
ce qu’il recouvre concrètement ;

• être indépendants les uns des autres (Gerard et Van Lint-Muguerza, 
2000), ce qui signifie que l’échec, ou la réussite, d’un critère ne 
doit pas entraîner automatiquement l’échec, ou la réussite, d’un 
autre critère ;

• être éventuellement pondérés, si on souhaite accorder plus de poids 
à l’un ou l’autre critère. Cette pondération devrait être bien réfléchie, 
si possible collectivement, et établie en fonction des  indicateurs et 
des objectifs d’apprentissage (Lemenu et Heinen, 2015) ;

• être connus des évalués, y compris dans leur signification précise 
et dans leur éventuel poids relatif par rapport aux autres critères ;

• être utilisés systématiquement, de la manière prévue, lors du 
processus de correction de la production de l’étudiant.

 3.3 / Les informations à recueillir, ou les indicateurs des critères

Sur la base de la fonction de l’évaluation et des critères qui ont été retenus, 
l’évaluateur décide quelles seront les informations à recueillir, notam-
ment en décidant dans quelle situation concrète se retrouvera l’étudiant 
pour exercer sa compétence. Cette situation correspond non seulement à 
la compétence visée6 : on ne proposera pas la même situation selon qu’il 
s’agit d’évaluer la compétence d’Interpréter des œuvres musicales ou au 
contraire celle d’Apprécier des œuvres musicales. On tiendra compte aussi 
du niveau de formation : interpréter une œuvre de Wolfgang Amadeus 
Mozart ou de Anton Webern n’exige pas le même niveau de compétence.

 6 Que celle-ci soit ou non définie explicitement dans les programmes de formation.
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Au-delà de la situation concrète d’évaluation, il importe également 
de concrétiser la manière dont seront utilisés les critères d’évaluation. 
En effet, un critère – par exemple intégration de retours réflexifs – est, 
par nature, général (il peut porter sur plusieurs compétences, comme 
c’est le cas dans l’exemple, et même être la plupart du temps utilisé dans 
différents domaines) et abstrait (en soi, on ne sait pas ni ce que sont les 
retours réflexifs ni ce que signifie leur intégration).

Il est donc impossible d’évaluer une production d’un étudiant sur 
la base de critères si on n’a pas des précisions sur ce que, d’une part, 
le critère signifie, mais aussi, d’autre part, sur les éléments concrets 
qui pourront être observés dans la production et qui témoignent de la 
maîtrise ou non des critères. C’est le rôle des indicateurs. L’indicateur est :

• contextualisé  : il se réfère à une situation précise (dans notre 
exemple, telle œuvre précise à interpréter) ;

• concret : on peut directement l’observer (je peux détecter la justesse 
des notes, je peux entendre telle structure musicale travaillée au 
cours, etc.).

C’est l’indicateur qui – dans la production de l’étudiant – apporte de 
l’information sur sa maîtrise des critères, et donc de la compétence ou 
des apprentissages à réaliser. Il apporte de l’information et, à ce titre, 
ne donne jamais qu’une indication. Un écueil, fréquemment observé, 
est d’accorder à l’indicateur plus de valeur qu’il n’en a (Gerard et BIEF, 
2009) : ce n’est pas lui qu’il s’agit d’évaluer, voire de noter, mais c’est le 
critère dont la maîtrise ne dépend pas seulement de la somme des indica-
teurs, mais de leur interaction. Cette remarque est d’autant plus impor-
tante dans le domaine artistique dans la mesure où l’impossibilité d’être 
exhaustif dans l’identification a priori des indicateurs y est encore plus 
évidente que dans d’autres domaines mieux circonscrits. La force d’un 
étudiant artiste dépend souvent d’une originalité dans sa production, à 
laquelle on n’avait pas pensé a priori, mais qui indique la maîtrise par 
l’étudiant de tel ou tel critère. Cette originalité doit évidemment être prise 
en compte lors de l’évaluation pour évaluer le critère auquel elle se réfère.

Cela explique qu’au contraire des critères, les indicateurs propres à 
une situation d’évaluation ne doivent pas être connus en tant que tels par 
les étudiants. La production de l’étudiant risquerait alors de se réduire 
à la stricte application des indicateurs prédéfinis alors même que la 
richesse d’une production artistique réside notamment dans son origi-
nalité, dans sa valeur ajoutée unique. Par exemple, lors d’un examen 
certificatif, où l’étudiant est invité à interpréter une sonate pour violon 
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de Mozart, compositeur travaillé précédemment, un étudiant réalise un 
staccato, également déjà travaillé, non indiqué dans la partition, mais 
qui apporte une richesse supplémentaire. Cet étudiant montre par là son 
originalité. Si l’enseignant dit, avant l’interprétation, qu’un staccato dans 
ledit passage serait un indicateur d’originalité, l’étudiant cherchera plus 
que vraisemblablement à le réaliser, sans que cela corresponde alors à de 
l’originalité. L’étudiant ne doit donc pas connaître l’indicateur concret. Par 
contre, il doit savoir qu’être original, c’est varier – quand c’est possible – 
les rythmes, les nuances, les effets, etc. Il est d’ailleurs souvent impossible 
a priori de connaître les indicateurs d’originalité, ce qui est une difficulté 
de ce critère, pourtant essentiel en arts. C’est sur la base de ce que l’étu-
diant produira que l’évaluateur se dira que tel ou tel élément révèle de la 
créativité ou de l’originalité. Il n’est donc pas possible – et c’est vrai pour 
tous les critères – d’avoir une liste exhaustive a priori des indicateurs et 
donc de la transmettre aux étudiants.

Si les étudiants ne doivent pas connaître les indicateurs qui seront 
utilisés en situation concrète d’évaluation certificative, il importe cepen-
dant qu’ils aient pu concrétiser leur propre compréhension des critères 
non seulement par une explicitation précise de ce que les critères signi-
fient pour les enseignants, mais aussi grâce aux indicateurs utilisés 
concrètement pour les apprécier lors d’évaluations formatives préalables.

 3.4 / Les stratégies d’évaluation, ou les démarches

La manière dont on va évaluer influence fortement la production de 
l’étudiant : ce n’est pas la même chose de devoir interpréter une œuvre 
devant un jury composé de son professeur et d’un autre professeur bien 
connu, ou devant un jury totalement inconnu, ou encore devant un public 
composé de l’ensemble des étudiants du collège. Tout comme ce n’est 
pas la même situation lorsque l’œuvre à interpréter est travaillée toute 
l’année, ou est imposée un mois avant la passation, ou encore est décou-
verte une semaine avant celle-ci. Ces différences ne prennent d’ailleurs 
véritablement sens qu’en fonction des objectifs d’apprentissage.

Au-delà de tous ces éléments qui influencent la qualité de la produc-
tion, notamment en termes affectifs, il importe aussi d’être au clair avec 
la démarche d’évaluation qui sera utilisée. Est-on dans une démarche 
purement sommative où la décision issue de l’évaluation dépendra de la 
somme des notes attribuées aux différents critères, voire aux indicateurs ? 
Est-on au contraire dans une démarche purement herméneutique où, 
par exemple, les membres d’un jury discuteront sur la base des éléments 
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qu’ils ont perçus de manière plus ou moins intuitive ? Est-on dans une 
démarche herméneutique qui combine des éléments sommatifs et 
descriptifs et qui attribue du sens à l’ensemble de ces indices ? Ou encore 
est-on dans une démarche descriptive qui obligera les évaluateurs à préci-
ser de manière explicite les éléments qui fondent leur jugement ? Chacune 
de ces démarches existe, mais elles n’ont pas la même valeur et surtout 
elles ne débouchent pas nécessairement sur les mêmes conclusions. Il 
est donc important de les préciser et de les justifier, notamment vis-à-vis 
des étudiants, puis de les respecter – en toute équité – lorsqu’elles sont 
mises en œuvre.

 3.5 / La confrontation entre indicateurs et critères, ou le jugement de valeur

Une fois les informations recueillies, une étape fondamentale inter-
vient : l’évaluateur va confronter les indicateurs qu’il a pu observer dans 
la production de l’étudiant aux critères qui sous-tendent l’évaluation. 
C’est à ce moment qu’il va devoir donner une valeur à la production de 
l’étudiant, selon le critère évalué. Selon la démarche retenue, ce jugement 
de valeur va déboucher soit sur une note, soit sur une appréciation, soit 
sur des commentaires. Au bout du compte, et quel que soit le système 
utilisé, l’évaluateur devra décider si – oui ou non – le critère est maîtrisé et 
si – plus largement – l’ensemble des critères est maîtrisé ou non, et donc 
si les objectifs d’apprentissage sont atteints ou non.

Il est important d’insister sur le fait que le jugement s’exprime in fine 
en termes dichotomiques : le critère est maîtrisé ou non, la compétence 
est maîtrisée ou non, l’objectif d’apprentissage est atteint ou non… D’un 
point de vue strictement pédagogique, seule cette conclusion dichoto-
mique importe, quelle que soit la fonction de l’évaluation (orientation, 
régulation, certification). Bien sûr, dans le cas d’un concours – tel le 
Concours Reine Élisabeth – il faut désigner un vainqueur. C’est exact, 
mais il est intéressant de constater que les douze finalistes de ce Concours 
sont, quoi qu’il advienne, désignés comme lauréats : ils ont satisfait à tous 
les critères. Simplement, six d’entre eux seront classés dans un ordre d’ex-
cellence avec, parmi ceux-ci, un premier lauréat. Il s’agit là d’un concours 
international de très haut niveau où l’on sait que les récompenses sont 
importantes. Mais lors d’un examen dans le cadre d’une formation, ces 
classements ordonnés n’ont pas beaucoup de sens. Seul importe finale-
ment le fait de savoir si oui ou non l’étudiant maîtrise les compétences 
visées et qu’on peut donc le sélectionner pour entrer dans la formation 
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ou la continuer, ou savoir quelles sont les techniques ou dimensions à 
retravailler avec lui, ou enfin le diplômer en étant assuré qu’il maîtrise 
les compétences visées et qu’il fera honneur à la formation qu’il a reçue.

Cette vision dichotomique est sans doute réductrice, mais elle a l’avan-
tage de remettre au centre du processus d’évaluation ce qui en fait sa 
raison d’être : savoir vers quoi orienter ou si on peut sélectionner, savoir 
sur quoi il faut encore travailler, savoir si on peut certifier la réussite de 
la formation.

Il est permis de penser que si on se limitait à cette dimension dicho-
tomique – le critère est maîtrisé ou non – on diminuerait de façon draco-
nienne les écarts de correction entre les évaluateurs tout acharnés qu’ils 
soient à donner une note la plus précise et la plus exacte possible, parfois 
au centième de point, alors qu’on sait bien que ces notes n’ont de valeur 
que pour ceux ou celles qui les donnent, sans jamais constituer de réelles 
valeurs scientifiques mesurant la production de l’étudiant. Les statisti-
ciens, même dans des domaines aussi objectifs que la métrologie, ont 
depuis longtemps fait le deuil de la valeur vraie d’une mesure, sachant 
qu’un mesurage n’étant jamais parfait, cette valeur vraie est toujours 
inconnue. Ce qui est vrai pour la mesure de l’intensité d’un courant, de la 
tension, d’une longueur… l’est a fortiori pour des mesures de la créativité, 
de l’expression, de l’intensité d’une production artistique !

Conclusion

Il est étonnant de constater combien la subjectivité est perçue négative-
ment. Dans de nombreuses circonstances, dès qu’un avis est exprimé, 
nous entendons « Oui, mais c’est subjectif ! » S’il est évident qu’un fait 
objectif n’a pas la même valeur qu’une représentation subjective, il serait 
vain de vouloir affirmer que la valeur du fait est supérieure à celle de la 
représentation. Le grand chanteur québécois Gilles Vigneault a été plus 
d’une fois accusé de chanter faux. Il est vrai que si l’on fait passer ses 
interprétations à travers le crible d’une mesure électronique, on risque de 
détecter quelques distorsions par rapport à la note exacte. Mais, comme 
l’écrit Marc Gagné (1977), « Vigneault chante d’une voix affreuse, éraillée, 
soit, mais il le fait avec une telle émotion, un tel don de soi, qu’on ne se 
fatigue pas de l’entendre » (p. 206).

Les travaux de mesure et d’analyse objective des gestes dans la 
performance musicale, tels ceux de Demoucron (2014), sont certes 
indispensables, même s’ils ne sont pas possibles dans tous les domaines 
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artistiques. Néanmoins, ce ne seront jamais ces techniques, aussi sophis-
tiquées soient-elles, qui expliqueront pourquoi on sent parfois l’émo-
tion nous submerger quand un musicien – qu’il soit professionnel ou en 
apprentissage – interprète une œuvre qu’on a déjà entendue maintes fois, 
mais qui – grâce à ce qu’il en fait – nous touche soudainement avec une 
profondeur inattendue.

Il ne faudrait pas croire que la subjectivité se limite au domaine 
artistique. Par exemple, dans le cadre très professionnel de l’analyse des 
besoins de formation (évaluation d’orientation), on sait depuis les travaux 
de Barbier et Lesne (1977), de Bourgeois (1991) ou de Roegiers, Wouters 
et Gerard (1992) que « la vie sociale n’offre jamais à l’observation scien-
tifique d’objets dont celle-ci puisse dire qu’il s’agit de besoins objectifs. 
On ne rencontre jamais que des expressions de besoins formulés par des 
agents sociaux divers, pour eux-mêmes ou pour d’autres » (Barbier et 
Lesne, 1977, p. 20).

Feindre de croire que la subjectivité peut ne pas exister dans l’évalua-
tion ou refuser toute évaluation qui se fonderait sur elle serait à la fois 
vain et illusoire. Au contraire, l’important est d’assumer cette subjectivité 
de l’évaluation tant il est vrai que la nier ou l’ignorer serait le meilleur 
moyen de lui laisser libre cours, avec le risque de la laisser gambader 
vers la folie. Il est indispensable de la contrôler, de savoir à quel niveau 
ou à quelle étape elle intervient et comment elle influence le processus. 
Bien plus, les évaluateurs ne peuvent que gagner en crédibilité à rendre 
transparente la subjectivité de leur processus. En exposant celle-ci et 
en la justifiant, c’est-à-dire en clarifiant de manière explicite les choix 
qu’ils réalisent et en exposant leurs raisons d’être, ils pourront mieux 
maîtriser les territoires inconnus qu’ils explorent. À cet égard, le premier 
concerné est l’évalué. Il est fondamental qu’il sache exactement dans quel 
jeu il joue. Il doit savoir pourquoi il est évalué, c’est-à-dire quels sont les 
enjeux réels de cette évaluation. Il doit connaître, de manière explicite, 
les critères qui seront utilisés pour apprécier sa prestation, ainsi que les 
mécanismes qui permettront aux éléments concrets (les indicateurs) d’ali-
menter et de construire le sens et le jugement apportés par les évaluateurs 
à sa production.

Si cette transparence existe, si le processus d’évaluation sort ainsi de 
la zone arbitraire dans laquelle elle est trop souvent cantonnée, alors 
les évaluateurs auront réussi – dans la limite de ce qui est possible – à 
 objectiver la subjectivité.
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